
 
 

 
 

Durée hebdomadaire du contrat : 28h 
Cycle annualisé – 33h / semaine pendant la période scolaire 
 
Planning :  
Lundi – Mardi – Jeudi et Vendredi : 7h50-11h45 / 13h30-16h45 
Mercredi : 7h55-12h15 
 
Rémunération : selon grille indiciaire de la Fonction Publique Territoriale   
 
Contrat à compter du 4 novembre 2024 
 

 Missions :  
 
Les A.T.S.E.M sont chargés de l'assistance au personnel enseignant pour la réception, 
l'animation et l'hygiène des très jeunes enfants ainsi que de la préparation et la mise en état de 
propreté des locaux et du matériel servant directement à ces enfants.  
Les agents spécialisés des écoles maternelles participent à la communauté éducative. 
 
 

 Tâches à effectuer : 
- Accueil avec l’enseignant des enfants et des parents. 
- Aide à l’enfant dans l’acquisition de l’autonomie. 
- Surveillance de la sécurité et de l’hygiène des enfants et réalisation de petits soins. 
- Assistance de l’enseignant dans la préparation et/ou l’animation des activités pédagogiques. 
- Participation aux projets éducatifs. 
- Aménagement et entretien des locaux et matériaux destinés aux enfants. 

 
 Profil souhaité : Titulaire du CAP petite enfance ou du BAFA. 

 
 Qualités requises : 
- Sérieux, organisation, rigueur, ponctualité et confidentialité ; 
- Dynamisme ; 
- Autonomie dans l’exécution des tâches ; 
- Sens de l’observation et des relations humaines 

 
 
Lettre de motivation et CV à faire parvenir au service ressources humaines à l’adresse 
suivante : 1 Rue de la République 31560 NAILLOUX ou par mail : 
direction.ressources@mairienailloux31.com impérativement avant le 14 octobre 2024 

 
OFFRE D’EMPLOI 

 
La commune de Nailloux recherche : 

 
1 ATSEM à temps non complet – 28 h 

à l’école maternelle Pauline Kergomard  
pour l’année scolaire 2024-2025 


